
 
 
 

Charte d’Éthique et de Comportement 

Experts-Solidaires 

En tant qu’association de solidarité internationale, Experts-Solidaires agit pour un 
développement durable, équitable et inclusif. Cette charte engage tous ses membres 
(salariés, bénévoles, volontaires, experts, stagiaires, administrateurs) à incarner ses 
valeurs et à adopter des comportements exemplaires. 

 

  Valeurs et principes 

• Solidarité, humanité, engagement, partage des savoirs et égalité entre individus 
et peuples. 

• Respect de la mission, de la vision et des partenaires de l’association. 

• Promotion d’un développement durable et inclusif. 

 

  Respect des personnes 

• Attitude respectueuse, bienveillante et à l’écoute de tous. 

• Rejet de toute discrimination, harcèlement, violence ou abus de pouvoir. 

• Respect des cultures, traditions et contextes locaux. 

 

  Intégrité et responsabilité 

• Agir avec honnêteté, transparence et loyauté. 

• Ne pas utiliser ressources ou position à des fins personnelles. 

• Prévenir et signaler tout conflit d’intérêts ainsi que tout abus ou harcèlement. 

 

  Confidentialité 

• Protection des données et informations sensibles. 

• Non-divulgation sans autorisation. 

 

  Engagement et professionnalisme 

• Implication sérieuse et respect des délais, budgets et objectifs. 



 
 
 

• Co-construction avec les partenaires locaux, transmission des compétences. 

 

  Esprit collectif et coopération 

• Travail en équipe, partage d’expériences, synergies entre projets. 

• Ambiance inclusive et climat de confiance. 

 

  Représentation de l’association 

• Agir en ambassadeur fidèle des valeurs d’Experts-Solidaires. 

• Communication externe prudente et validée par la direction. 

 

  Respect des lois et environnement 

• Conformité aux lois, règlements et normes sociales et environnementales. 

• Adoption de comportements écoresponsables pour tout le fonctionnement 
associatif. 

 

  Comportement en mission 

• Attitude sobre, professionnelle et respectueuse des partenaires. 

• Interdiction de comportements déplacés (alcool, drogues, prostitution). 

• La consommation de drogues ou le recours à des personnes en situation de 
prostitution est strictement prohibé. 

• Respect de la dignité des bénéficiaires, refus de toute domination. 

 

  Sanctions et engagement 

Le non-respect de la charte peut entraîner des mesures disciplinaires, jusqu’à 
l’exclusion. 
Chaque membre s’engage à lire, signer et appliquer cette charte, gage de cohérence, de 
confiance et de crédibilité pour Experts-Solidaires. 
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